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31è congrès de la C.T.C.C. 
D E L A M O U T A R D E 
A P R E S L E D I N E R 

Lorsque U Chambrt d* Comm«rc* du district d« Montréal 
an'nonc*, aprè* trois ans et d*mi d'étude, qu'elle soumet un 
mémoire sur les relations patronales-ouvrières, c'est un avis à 
ceux qui pousseraient la témérité jusqu'i formuler certaines 
critiques, quelques fours plus tard, de peser leurs observations. 

Mai* lorsque ce mémoire est, en premier lieu, une invita-
tion de ramener devant l'Assemblée législative de Québec le 
projet de Code du Travail de janvier 1949, connu sous le titre 
de Bill No S, la Chambre de Commerce doit s'attendre i une 
mauvaise réaction de la part du monde du travail, et plus parti-
culièrement des syndicats de travailleurs. C'est un geste qui 
dénote l'absence de la première qualité pour traiter des rela-
tions patronales-ouvrières : la psychologie. La Chambre de Com-
merce aura beau insister, par la suite, sur les "principes d'une 
s*in« iusticit sociele" et sur le "besoin d'un climat social favo< 
rable", elle agit justement è l'encontre de ses intentions dé-
clarées. 

Le mémoire de la Chambre de Commerce vise à modifier 
un certain nombre de clauses du projet de Code du Travail de 
janvier 1949 (Bill No 5), comme si ce projet devait revenir 
devant les Chambres. Ce bill de quatre-vingts pages contenait 
trois cent vingt-quatre articles. La Chambre de Commerce sou-
met des modifications à une quarantaine d'articles'environ, et 
considère les autres acceptables. Il ne s'agit pas de contester 
le droit de la Chambre de Commerce de procéder comme elle 
le fait, mais elle se doute sûrement que la C.T.C.C. ne sera pas 
d'accord avec sa manière de voir. 

Laissant de c6té le préambule général du mémoire qui con-
tient les bonnes intentions de la Chambre de Commerce, nous 
nous en tiendrons aux suggestions concrètes faites par cette 
institution. Quelques modifications proposées mériteraient 
d'être examinées en regard de la législation actuelle, et non 
pas comme amélioration du projet de Code du Travail de jan-
vier 1949. Mais on peut se demander sérieusement s'il y avait 
lieu de consacrer trois ans et demi d'étude pour offrir des 
conclusions comme celles où la Chambre de Commerce du dis-
trict de Montréal m prononce en faveur des unions et syndi-
cats dominés par le patronal (comités de boutiques); considère 
juste d'obliger les syndicats et unions i déposer leurs rapports 
financiers annuels i la Commission de Relations ouvrières, et 
d'autorisei- cette dernière è envoyer des vérificateurs auprès 
des intéressés; propose de prohiber formellement les mesures 
les plus efficaces de sécurité syndicale et suggère d'interdire la 
grève en cette matière; insiste sur la nécessité de maintenir 
tous les brefs de prérogatives (brefs de prohibition, injonctions, 
certiorari, quo warranto et mandamus), sans faire aucune dis-
tinction relativement aux tribunaux d'arbitrage, aux grèves 
légalement déclarées et è la Commission de Relations ouvrières; 
préconise te sabotage de la loi de la convention collective pour 
oe qui a trait i l'industrie du bâtiment, aux barbiers et coif-

(suite à la page 2) 
Gérard PICARD 

Il s'ouvre dimanche à Shawinigan — Plus de 400 délégués 
sont attendus — Ils représenteront 95,000 membres 

Pour toute fédération syndicale, la semaine de son congrès annuel est une 
date importante. Il en va de même pour la C.T.C.C. qui prendra, dans les jours 
qui viennent, les plus importantes décisions de Tannée. Nombreuses sont les 
matières sur lesquelles le congrès seul a juridiction et c'est pourquoi la réunion 
annuelle des délégués a presque toujours de si importantes conséquences sur 
toute la vie du mouvement. 

Cet te année, la C.T.C.C. 
t i en t son congrès annuel dans 
le centre industr ie l dè Shawi-
nigan, du 14 au 18 septem-
bre. C'est l 'occasion, pour no-
t re fédérat ion ouvr ière la plus 
inaportante de la province, de 
faire une revue de_ son act iv i té 
syndicale s t de tracer son pro-
gramme d 'ac t ion pour l 'année 
à venir . On rapporte, qu 'en 
plus d 'amél iora t ions sensibles 
dans les condi t ions de travai l , 
obtenues par la négociat ion 
des convent ions col lect ives de 
travai l , la C.T.C.C. a f a i t un 
gain, ce t te année, d 'env i ron 
5 ,000 membres, por tan t ses 
e f fec t i f s à 95 ,000. 

L 'enreg is t rement des quel-
que 4 0 0 délégués qu 'on at-
tend à ce congrès, se fera sa-
medi, à l 'éd i f ice des Syndicats 
nat ionaux de Shawinigan, 52 
rue des Cèdres, Shawinigan. 

Dimanche, après une messe 
spéciale d i t e à 11 h. 30, à l 'é-
glise St-Pierre, par l 'aumônier 
général de la C . T . C . C . M , le 
chanoine Henr i Pichette, M . 
François Roy, maire de Shawi-
nigan, recevra les délégués à 
l 'hôte l de v i l le. 

Pas de banquet 
L 'ouver tu re o f f i c ie l le du 

congrès aura l ieu à 2 heures, 
d imanche après-midi , alors 
que le président du Conseil 
centra l à Shawinigan, M . Hu-
ber t Caudet. adressera un mo t 
de bienvenue, suivi d 'a l locu-

t ions des invi tés d 'honneur , 
ent re autres. Son Exc. Mgr C.-
L. Pellet ier, évêque des Trois-
Rivières; M . J.-A. Richard, dé-
puté fédéra l ; M . René Hamel, 
député prov inc ia l ; M . P.-E. 
Côté, ad jo in t par lementai re 
du M in is t re du travai l fédéra l ; 
M . Donat Qu imper , sous-mi-
nistre ad jo in t du travai l , au 
provincial . 

IJ n 'y aura donc pas de ban-
quet d 'ouver ture, cet te année, 
çoovrie on le fa isai t d 'hab i tu -
de. L 'ouver tu re se fera à la 
salle du congrès, au Centre 
paroissial St -Marc , rue Cham-
plain. 

Rapport du président 
A 3 heures, le président gé-

néral de la C .T .C .C , M . Gé-
rard Picard, présentera son 
rapport moral qui sera discuté 
le lendemain par les délégués. 
Ce rapport f a i t d 'hab i tude al-
lusion aux grands événements 
qui on t le plus re tenu l 'a t ten-
t ion du monde ouvr ier duran t 
les derniers mois. Cet te année, 
il portera vra isemblablement 
sur l 'act ion po l i t ique e t les 
grèves. 

A 4 h; 30, la C.T.C.C. rece-
vra ses invi tés d 'honneur , à 
l 'hôte l Shawinigan. Duran t la 
soirée aura l ieu la réunion de 
certains comités spéciai jx 
nommés pour é tud ier les d i f -
férents rapports qui seront 
présentés au congrès pour ap-
probat ion ; d 'abord, le comi té 

des lettres de créance, ensui-
te, les comités des résolutions, 
du rapport du président et de 
la const i tu t ion . 

Lundi et mardi, on d iscute-
ra, en séance du congrès, les 
rapports des comités qui o n t 
étudié les rapports du prési-
dent, du Bureau confédéral e t 
du trésorier. 

Mercredi, on commencera 
l 'é tude du feu i l l e ton des réso-
lut ions venues de tous les 
corps af f i l iés à la C.T.Ç.C. Ces 
résolutions présentent pour la 
p lupar t des amendements" à la 
législat ion ouvrière actuel le, 
tant fédérale que provinciale, 
ainsi que des direct ives de-
vant or ienter la marche du 
mouvement lu i -même pour 
une autre année, entre autres, 
elles auront t ra i t à l 'Assuran-
ce-chômage et au Service na-
t ional de placement, à la Loi 
des Relations ouvrières, la Loi 
de la convent ion col lect ive, la 
Loi des accidents du travai l , 
le Réaménagement de l ' i ns t i -
t u t i on arbi trale, l 'A l loca t ion 
fami l ia le, l ' I m p ô t sur le reve-
nu, les Syndicats de bout ique, 
etc... 

Onclassifie 
Cette année, on se proposa 

de classif ier toutes les résolu-
t ions de façon à présenter un 
programme législat i f ordonné, 
compor tan t toutes les résolu-
t ions antér ieures qui n 'on t pas 
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(Suite de la première pa^e) 

H v n «t à la |»lup«rt ii*« indwttriM m«nuf*cturiAr*s; pr«|»M«, 
c»mm« »i c'était un* trowvaill*, <!• sowmcttr* Im conflit* Indus-
triaU i <l*ux tribunaux d'arbitra«« au liau d'un (la pramiar 
a«i«»ant comma tribunal du travail pour «uidar la davxiima, 
at tout daux faisant laurs racommandationa aux parti**, quitta, 
pour c*s darnièrac, à l«s auivr* ou à n'*n pat tenir compta), 
atc. Pourtant, il doit y avoir, i la Chambra d* Commorc* du 
district d* Montréal, da» mambras qui ont déj i rancontré d*« 
amployaur» at d*» travaillaurs, «t qui ont suivi l'évolution d* 
notra législation sociale at das rapports «ntra patrons et syn-
dicats da travailleurs au cours des cinquant* pr*miér*s années 
da notre siècle ! Que faut-il donc conclure ? 

Avant de soumettre ses propositions concrètes, la Chambre 
de Commerce fait une observation générale, souvent entendue, 
et dont elle ne parait pas avoir prévu certaines conséquences. 
"Peut-être eût-il été sag*, souligne-t-elle, de la part du gouver-
nement, de s'en tenir à une pure refonte, ou codification 
d'abord, quitte à modifier ensuite le code lui-même sur les 
points discutables." La Chambre de Commerce ne paraît pas 
croira que la codification des lois actuelles pourrait produire 
des effets juridiques nouveaux et importants, susceptibles de 
conséquences sérieuses sur la portée de certaines dispositions 
des lois actuelles. Il saute aux yeux, par exemple, que la Loi 
de* Relations ouvrières et la Loi de la Convention collective 
n'auraient plus ta même portée si en s'avisait d'en faire un 
tout dans un même code. 

A la Chambre de Commerce de Montréal, il y a des gens 
compétents qui s'y entendent beaucoup mieux dans le domaine 
des relations patronales-ouvrières que ne l'indique le mémoire. 
Peut-être n'ont-ils pas eu l'occasion de l'examiner ou de parti-
ciper à son élabaration ? L'histoire récente et la connaissance 
des faits leur auraient sûrement inspiré de procéder différem-
ment. Par ailleurs, les journaux leur ont sûrement appris que 
le Conseil supérieur du Travail a soumis au gouvernement 
provincial, en septembre 1950, un mémoire unanime sur une 
bonne ptrtie de notre législation. A l'heure actuelle, un comité 
de juristes s'applique è formuler les règles qui se dégagent 
du mémoire du Conseil supérieur, de sorte que, qu'on le veuille 
ou non, le mémoire de la Chambre de Commerce arrive un peu 
comme Je la moutarde après diner. 

Encore une fois, la C.T.C.C. ne conteste d'aucune manière 
le droit da la Chambra de Commerce du district de Montréal 
d'avoir fait connaître son point de vu* sur les relations patro-
nales-ouvrières, mais elle est fort désagréablement surpris* d* 
constater le peu de progrès réalisé sur la voie de la paix sociale, 
d'après le texte soumis. 

6érard PICARD 

Message de l'hon. Antonio Barrette, 

ministre du Travail, à l'occasion du 

congirès de la C.T.C.C., à Shawinigan 

i * vous transmets mes meilleurs voeux de succès i l'occa-
sion de votre congrès annu«l * t j'adresse è tous les membres 
de la Confédération des Travailleurs catholiques mes meilleurs 
saluts. 

Au cours du congrès que vous tiendrez è Shawinigan, vos 
délibérations feront orientées vers les questions qui vous pré-
occupent. Puissent-elles être fructueuses et contribuer i la 
solution de vos problèmes. 

Le ministère provincial du Travail a donné aux unions 
ouvrières dans la passé de multiples preuves de son désir da 
collaboration. Il veut continuer i leur prouver sa compréhen-
sion dans toutes les questions qui lui seront soumises. 

Ainsi que ja I* répèt* sans cesse, il importe de plus en 
plus que, dan* la province de Québec, le capital et le travail 
a'unissant pour réaliser les plus grandes oeuvres. De cette union 
dépendent la stabilité et I* progrès. 

J* réitère 1 la C.T.C.C. l'assurance d* mon dévouement. 

Antonio BARRETTE 
Ministre du Travail 

L À S E M À î N E 
S A G U E N A Y - - L A C S T - J E A N 

I 

Les employés d'Alcan ont 
formulé leurs demandes 

Mardi soir, le 2 septembre, la lalle du cous-tof d« régliae St-Jacque« d'Aivrda était 
remplie à pleine capacité par des membres du Syndicat national det Employés de l 'A lumi-
nhim d'Aryida. 

Au cours de cette assemblée, ceux-ci ontéiaboré une série de demandes pour le renou» 
vellement de leur convention collective de travail. Le lendemain, les membres qui travail* 
laient la veille se sont rendus à la salle du syndicat pour aborder le même sujet. Ces deux 
assemblées étaient présidées par M . Adrien Plourde. M M . Marius Bergeron et Philippe 
Girard, de h C,T.C.C., ont adressé la parole. 

Nous savons par expérience qu'une partie de la population du Saguenay et de la pro-
vince se scandalise vite des exigences ouvrières. Elle se demande où va le mouvement ou-
vrier ? Quand les ouvriers arrêteront-ils de réclamer ? Les ouvriers ne seront-ils jamais con-
tents ? Enfin où va-t-on avec ce système ? 

Nous nous contenterons de ré-
pondre brièvement à ces craintes 
et à ces scrupules. Tout d'abord, 
il fau t comprendre que ces per-
sonnes, que nous croyons très hon-
nêtes, ont vil pendant trop long-
temps le spectacle d'un capitalis-
me habitué à tout conduire, à tout 
régenter les choses et les per-
sonnes, pour concevoir un régime 
social dans lequel les ouvriers se-
raient considérés aut rement que 
comme des moteurs ou des machi-
nes. 

En effet , les dirigeants du mon-
de ouvrier organisé ne peuvent 
plus tolérer qu'on puisse disposer 
de la niain-d'oeuvre comme on dis-
pose de l'outil. L'ingénieur doit 
composer autrement avec l 'ouvrier 
et celui-ci veut dicuter tout ce 
qui touche ses facultés physiques 
e t sa sécurité d'emploi dans l'u-
sine. Une telle attitude n'est pas 
condamnable, au contraire les so-
ciologues et les autorités religieu-
ses recommandent que l 'ouvrier 
participe activement à l'organisa-
tion du travail et qu'il ne serait 
pas sage d'agir autrement. 

Le Syndicat national des Em-
ployés de l 'Aluminium d'Arvida va 
entrer en négociations avec l'Alu-
minum Company. Nous assurons 
toute la population à l'avance de 
notre désir sincère d'en arriver à 
une heureuse conclusion afin d'ap-
porter aux ouvriers de cette ré-
gion un confort matériel qui n'of-
fensera aucun principe et qui se-
rait de nature à entraver les droits 
des autres. Les ouvriers de cette 
région, par leurs représentants-
négociateurs, espèrent que leur 
bonne foi contribuera à perpétuer 
encore longtemps de bonnes rela-
tions patronales-ouvrières. Nous 
commenterons brièvement 1 e s 
principaux points des demandes 
syndicales. 

Arbitrage des griefs 
Avant 1951, il existait dans la 

convention collective de travail 
des employés de l 'Aluminium 
d'Arvida, une clause qui réservait 
à la gérance la décision finale sur 
toutes les disputes qui survenaient 
entre les ouvriers et la direction 
de la compagnie. I l 'n 'étai t pas pos-
sible à un ouvrier qui se croyait 
lésé dans ses droits de porter ses 
prétentions à l 'attention d'une tier-
ce personne. 

Nous avons réussi, lors du re-
nouvellement de la convention col-
lective de travail, à biffer cette 
clause et à la remplacer par celle 
qui prévaut" pour la Loi des Dif-
férends ouvriers de Québec. Cette 
loi stipule que les griefs qui n'ont 
pu être solutionnés entre la par-
tie patronale et la partie syndicale 
pourront être portés à l 'attention 
d'un tribunal d'arbitrage composé 
d'un arbitré nommé par chacune 
des parties, d 'un président choisi 
par les deux parties ou à défaut 
d 'entente par le ministère du Tra-
vail. 

Pour éviter tout conflit ou ar-
rê t de travail pendant la conven-
tion, nous avons convenu que la 
décision de ce tribunal d'arbitrage 
serait obligatoire et lierait les par-
ties. C'était un pas immense, la 
décision finale étant laissée à un 
tribunal impartial. 

Durant l 'existence de la conven-
tion qui expire, plusieurs griefs 
sont survenus à l 'usine d'Arvida, 
c'était inévitable. Lorsqu'une con-

vention régit près de 6,000 ou-
vriers, il ne faut pas être surpris 
si des griefs surviennent et qu'il 
est impossible de s 'entendre, mê-
me .avec la meilleure foi et la 
bonne volonté de tout le monde. 

Nous croyons à cette formule, 
nous ne doutons pas de l'imipartia-

Un ami disparu : 
M. Henri Bourassa 

D'autres ont rendu hommage 
au patriote, au journaliste, i 
l'orateur; la C.T.C.C. se doit de 
rendre hommage è la pensée so-
ciale de Bourassa. Sa dispari-
tion a été vivement ressentie au 
sein de la C.T.C.C., chez les 
fondateurs du mouvement syn-
dical catholique qui l'ont mieux 
connu et chez ceux qui, ayant 
étudié sa carrière, ont pu se 
rendre compte de sa vision dans 
le domaine économique et so-
cial. L'histoire de sa vie et de 
ses oeuvres le gardait aussi vi-
vant et aussi admiré chez ceux 
qui n'avaient pas eu l'honneur 
de le rencontrer qu'auprès de 
ceux qu'il a convaincus, stimu-
lés, soutenus dans leurs activi-
tés sociales. 

En quelques lignes, pour au-
jourd'hui, la C.T.C.C. vient l)ar-
ticiper au deuil cruel des siens 
et de tous ceux qui ont la res-
ponsabilité de continuer son 
oeuvre. 

Bourassa prévoyait les trans-
formations qui se sont opérées 
dans la vie économique et so-
ciale du Canada et de la pro-
vince de Québec. A maintes re-
prises, avant la fondation de la 
C.T.C.C., il a attiré l'attention 
des travailleurs, des employeurs 
e^•de l'Etat sur les problèmes 
qui se dessinaient, et il les in-
citait è se familiariser avec les 
principes sociaux chrétiens. En 
particulier, au cours des mois 
d'avril et mai 1919, il offrit, 
dans une série d'articles pu-
bliés dans "Le Devoir", une 
puissante synthèse de la doc-
trine sociale de l'Eglise, et don-
na un coup de barre énergique 
vers la fondation de la C.T.C.C. 
Les Charpentier, les Filion, les 
Delisie, les Robitaille, les Ro-
berge et combien d'autres pour-
raient dire dans quelle mesure 
la pensée sociale de Bourassa 
contribua à assurer la fonda-
tion de notre mouvement. Il 
donna, i cette époque, des di-
rectives et des conseils qui con-
servent, e n c o r e aujourd'hui, 
une actualité prenante. Il fau-
dra en rappeler un certain nom-
bre lorsque les circonstances le 
permettront. Beaucoup seront 
surpris de l'esprit pénétrant et 
du sens social de Bourassa. 

Gérard PICARD, 
Président général C.T.C.C. 

lité de ces . tribunaux, cependant 
Ta décision qu'ils doivent rendre 
re tarde à un tel point que nous 
doutons de son efficacité. Des 
•griefs survenus en juillet 1951 et 
qui ont é té portés à l 'attention 
d'un tribunal au cours de l 'hiver 
n'ont pas encore été solutionnés, 
c'est-à-dire que le tr ibunal déli-
bère encore après 15 mois. 

Le Syndicat national des Emplo-
yés de l 'Aluminium d'Arvida, dans 
ses amendements, demande que l e 
tr ibunal d'arbitrage soit changé 
pour le remplacer par un juge uni-
que. La partie patronale et la par-
tie syndicale essaieront de s'enten-
dre sur un arbitre unique et & 
défaut d 'entente celui-ci serait 
nommé par le ministère du Tra-
vail. 

Nous croyons que cette formule 
serait beaucoup plus expéditive et 
donnerait plus de satisfaction. 
Lorsqu'un tribunal d'arbitrage 
siège, il y a nécessairement u n 
juge pour présider, deux arbitres 
et les parties ont aussi leurs pro-
cureurs. La plupart de ces per-
sonnes ont leurs occupations habi-
tuelles qui ne sont pas de ce 
domaine, et lorsqu'il s'agit de dé-
terminer les dates des séances il 
est difficile de trouver des dates 
qui conviennent à tous, c'est-à-di-
re à au moins cinq personnes. Le 
juge a ses causes ordinaires et 
les avocats ont une autre clien-
tèle à satisfaire, etc., etc... 

La constitution du tribunal sug-
géré par le syndicat serait moins 
onéreuse pour le ministère du 
Travail qui paie ces dépenses. 

Maintien des conditions 
de travail 

Le syndicat demande également 
qu'une clause soit ajoutée dans U 
convention pour que les condition» 
de travail qui prévalent au mo-
ment de la signature de la con-
vention demeurent pour toute »a 
durée. Cette demande ne veut pas 
nécessairement dire que pendant 
la durée de la conventioij la com-
pagnie ne peut apporter des chan-
gements dans la technique des 
opérations ni qu'elle ne peut amé-
liorer ses machines. Nous voulons 
par cette clause éviter ce que 
nous venons de vivre jjendant la 
convention qui va expirer le 13 
novembre. 

Une telle clause prévoirait que 
la partie désirant apporter des 
changements dans les conditions 
de travail, soit la partie patronale 
OTj la partie syndicale, en exprime 
le désir à l 'autre partie, et qu'à 
défaut d 'entente la partie plai-
gnante soumette un grief. Prenons 
le cas des planteurs de goujons 
dans les salles de cuves, qui, en 
1951, ont vu la compagnie changer 
leurs conditions de travail. Ceux-
ci ont soumis leur grief à l 'arbi-
trage. Us prétendent qu'ils sont 
surchargés de travail. Ils ont ce-
pendant été obligés d'accepter ces 
conditions. Sans vouloir discuter 
du mérite de leur plainte, ils peu-
vent avoir raison. Le tribunal qui 
va rendre sa décision dans quel-
ques jours va peut-être leur don-
ner raison ! 

Supposons que le tribunal donne 
raison à ces ouvriers et qu'il dise 
qu'ils sont réellement surchargés 
de travail... ces employés, auraient 
été surchargés, ils auraient eu 
trop de travail pendant des mois 
et des mois. Ce grief des planteurs 
de goujons n'est pas le seul qui 
est actuellement en délibéré par 
un tribunal d'arbitrage. Les condi-
tions de travail pour tous les em-
ployés ne devraient jamais ê t re 
changées sans le consentement mu-
tuel des deux parties ou avant 
qu'un tribunal d'arbitrage ait ren-
du sa décision. 

{suite à la page t ) 
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L A S E M A I N 
DANS LES CHANTIERS 

O F F R E R E J E T E E 
h Lauzon 

Les agents-négociateurs des syndicats des chant iers mar i -

t imes de Lauzon on t rencontré mercredi les représentants des 

compagnies George T . Davie & Sons L td e t Davie S l i ipbu i ld ing 

& Rep. L td pour d iscuter d 'une base de règlement de la grève 

présentement en cours. 

Les compagnies on t f a i t une nouvel le o f f re qui f u t sou-

mise le soir même à rassenr>blée générale des grévistes. La 

proposi t ion des compagnies comprenai t une augmenta t ion de 

$0 .10 l 'heure à prendre e f f e t imrnédia tement e t une rétro-

ac t iv i té de $0.07 l 'heure au 1er mars 1952. Une augmenta-

t ion supplémentaire de $0 .02 l 'heure s 'a joutera i t le 1er mars 

1953 et- le con t ra t n 'exp i rera i t que le 28 févr ier 1954. L 'o f f re 

des compagnies compor ta i t donc un cont ra t de deux années. 

Cet te o f f re est in fér ieure aux augmentat ions don t ont 

bénéf ic ié les travai l leurs des chant iers mar i t imes de l 'Ontar io 

ce t te année bien que leurs salaires a ient déjà été supérieurs à 

ceux de leurs confrères de la Province de Québec. De plus, les 

convent ions col lect ives de l 'Ontar io on t toutes été signées 

pour une période d 'une année alors que les compagnies de 

Lauzon proposent un con t ra t de deux années. Le d i f f é ren t ie l 

• n t r e le Québec et l 'Ontar io augmentera i t donc encore si le 

règ lement proposé é ta i t accepté et les travai l leurs de Lauzon 

se sont jus tement mis en grève pour ten ter de le d im inuer et 

de Ie..tamener à ce qu ' i l é ta i t en 1945. Aussi on t - i l s rejeté, à 

l ' unan imi té , l ' o f f re des compagnies. 

Les Syndicats en cause on t baissé leurs demandes de 

$0 .25 à $ 0 15 l 'heure pour amener un règlement rapide du 

con f l i t . Ils sont mêmes prêts à considérer le con t ra t de deux 

«ns a f in d 'accorder une cer ta ine s tabi l i té à l ' indust r ie , pourvu 

que les employeurs acceptent une clause de boni de vie chère 

qu i protégera les travai l leurs contre les var iat ions excessives 

d u coût de la vie. 

L 'atmosphère des négociat ions a été cordiale e t l 'on espè-

re que lors d 'une prochaine rencontre, don t la date n'a pas été 

déterminée, i l y aura moyen d 'en arr iver à une en ten te dé f in i -

t i v t e t satisfaisante. 

31e congrès 
de la C.T.C.C. 

(Suite de la première page) 

encore t rouvé leur chemin à 
la législature e t pouvant être 
amendé ' chaque année par de 
nouvel les résolut ions comman-
dées par les circonstances. Ce 
sera le cahier des revendica-
t ions législatives de la C.T.C. 
C. qu i fera l 'ob je t pr inc ipal 

. des prochams mémoires pré-
sentés tan t au fédéral qu 'au 
provincia l . 

Jeudi, dernière journée du 
congrès, on étudiera les rap-
por ts des d i f f é ren ts services de 
la C.T.C.C., organisat ion, édu-
cat ion, ac t ion po l i t ique, jour-
nal " L e T r a v a i l " , etc. A la f i n 
de la journée, on procédera 
aux élect ions annuel les des 
membres de l 'Exécut i f e t des 
d i recteurs du Bureau confédé-
ral. ; 

! ^ • ; • • i i ' n I ; i 
: I J:', r.) - l|f. 

"H fii •! ) i i 

COUP D^OEIL SUR LA 

SENTENCE du TEXTILE 
Une décision arbitrale vient d'être rendue dans ie très important différend 

entre la Dominion Textile et les Syndicats de Drummondviile, Montmorency, 
M agog et Sherbrooke. 

Le 'T rava i l " n'y jette pour aujourd'hui qu'un rapide coup d'oeil sans faire 
de commentaire, pour l'excellente raison que les ouvriers concernés ne l'ont pas 
encore étudiée dans son entier. Ils sont actuellement en réunion pour en prendre 
connaissance et déterminer leur attitude. 

La décision, partie majoritaire et partie minoritaire, a été signée par M M . 
Georges Héon, magistrat, président, A. S. McNichols, arbitre patronal, et 
Jacques Perrault, arbitre syndical. 

1 2 % au lieu de 3 0 % 
La sentence n'est pas unanime; 

sur plusieurs points, Me Jacques 
Perreault soumet son point de 
vue de manière claire et précise-
Et le journal "Le Travail" garde 
pour une date ultérieure le pri-
vilège de commenter la sentence 
surtout après l 'étude faite par 
chacun des intéressés. 

On peut toutefois souligner que 
les ouvriers demandaient une aug-
mentation de salaire d'environ 
30%. La sentence arbitrale en re-
commande une de 12%. L'arbitre 
patronal, 7%. 

Le tribunal recommande une 
rétroactivité au premier décembre 
1951, L'arbitre patronal irait jus-
qu'au 9 novembre 1951 pour la 
moitié seulement (date de l'expi-
ration des contrats). 

Quant la sécurité syndicale, 
les ouvriers demandaient un ate-
lier syndical imparfait . Le Con-
seil d'arbitrage recommande le 
maintien de la retenue syndicale 
volontaire et irrévocable telle 
que stipulée au dernier contrat et 
l 'arbitre patronal suggère l'appli-
cation de la formule Rand. 

Autres clauses 
Quant aux griefs, le tr ibunal 

recommande la nomination d 'un 
juge permanent pour la durée de 
la présente convention collective, 
soit deux ans, le maintien des 
trois équipes de travail condition-
nées cependant à la situation. 

On trouve une certaine modifi-
cation à la clause des vacances 
pour les employés qui dépassent 
15 ans de service. 

Quant au boni de vie chère (ar-
bitre patronal dissident) on s'en-
tend pour f ixer sa valeur à 40c 
du point. 

Au sujet d« la prime d'équipe, 
le tr ibunal recommande le main-
tien de ce qui existait (dissidence 
ouvrière). 

Le tribunal re je t te la demande 
syndicale concernant les équipes 
de nuit. 

Sur les opérations continues, 
mêmes recommandations négati-
ves. Quant aux ouvriers à la pièce, 
même attitude, négative. 

Sur les congés payés, le Conseil 
s 'entend pour ne pas accorder le 
huitième jour demandé et pour 
que les gens bénéficient des au-
tres il faut qu'ils soient au travail 

Brevets d'invention 
MARQUES d* COMMERCE 

DESSINS d* rABRIQUE 
en toui INITI. 

M A R I O N & M A R I O N 
R*.jm.-A. Roblc - J.-Alf. BMtiea 

ISIO, m e Drummend 
MONTREAL 

la veille et le lendemain d'une tel-
le fête, à moins de ra isoas^ér ieu-
ses. 

Quant aux vacances payées, ser-
vice continu de 15 ans et moins, 
5%; 20 ans et plus, 6%. (L'arbi-
tre patronal est dissident). 

La clause 17 
Evidemment, le point en litige 

sur lequel il était impossible d'ar-
river à une entente est le fameux 
article 17 de la convention, qui 
existait avant la dénonciation du 
contrat et qui ne paraît acceptable 
à personne. Le juge souligne que 
c'est le noeud du problème, qu'il 
n'y aura jamais d'entente et que 
les deux parties auront à souffr i r 
tant et aussi longtemps qu'elles 
ne se feront pas pleinement con-
fiance. De même que des ouvriers, 
lors de leurs témoignages, ont dit 
qu'ils préféraient gagner moins et 
ne pas être astreints au speed-up, 
terme abhorré par le travail or-
ganisé et qui, d'après la partie 

syndicale, sert à arracher gratui-
tement de l 'ouvrier de plus gran-
des sommes d'efforts, en mettant 
de côté le droit indéniable à des 
conditions de travail raisonnable» 
et humaines. 

Ce à quoi le tribunal déclara 
que l 'avancement technique et 
scientifique du mécanisme moder-
ne est inexorable mais qu'il ne 
doit toutefois pas se faire sana 
humanité. 

L'argument 
"concurrence" 

Le juge continue en disant que, 
bien que la production ait été aug-
mentée, des concurrents s'amè-
nent dans différentes branches; 
l 'état de choses n'est donc impu-
table ni aux travailleurs, ni à W 
compagnie, mais bon gré mal gré, 
tous deux doivent l 'accepter et en 
souffrir . Cette concurrence peut 
s 'appeler cotonnades, produits 
synthétiques (nylon, rayonne et 
papier ) . 

O F F E R R E J E C T E D 
Th« workars of tha George T. D«vi« and Davia Shipbuilding in 

Lauzon, itratentJy on strika, Itava unanimoudy ra|actad an offar f rom 
thair amployars last Wednesday nigiit. ' 

Tha offer consisted of a 10 cents immediate increase, 7 cents back-
pay from the 1st of March 1952, plus an additional 2 cents on tha Is» 
of March 1952 and a two years contract. 

The offer was rajacted for obvious reasons. SaHlements in Ontario 
have provided far larger increasea in tha shipyard*. If Quebec strikers 
were to settle for these meager advantages, the affect would be to 
increase tha differential in favor of Ontario whereas the strike wa« 
called In Quebec to abolish such differences. 

Quebec strikers have compromised from a 25 cents demand to IS 
cents in order to achieve a peaceful agreement; they can go n« further. 
They are ready, however, to consider a two years contract, considering 
the need for more stability on the part of tha industry, provided the 
employers grant them an escalator clause based en the cost of living 
Index. 

Achète bien 
qui 
achète 
chez 

*jvzaicm I 
TELEPHONE 

Plateau 5151 

RAYMOND OUr>UIS. D'*«>d«r«i 

MONTREAL 
865 ast, rue Ste-CaHierins 
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REVUE ^PRE^ 
Monopoles, socialisme et ruine économique 

Dans son numéro du 4 sep tembre , sous le t i t r e : "Une e r r e u r que 
l ' indus t r i e doit évi ter" , "Le Canada" analyse sommai remen t la s i tuat ion 
économique du Royaume-Uni e t en t i re des leçons à l 'adresse des g rands 
Indus t r ie ls de l 'Amér ique du Nord : 

"Elle Mt san$ doute, écrit il. Is conséquence directe de deux 
guerres mondiales, de la saignée des richesses du pays et de l'épui-
sement de la main-d'oeuvre. Mais beaucoup d'économistes pensent 
que le désastre n'aurait pas été évité sans ces deux catastrophes qui 
l'ont plutôt précipité. D'après eux, la cause profonde de la ruine 
économique de l'Angleterre, c'est la formation des cartels commen-
cée vingt ans avant le XXe siècle, l-es monopoles se sont en effet 
multipliés en Angleterre, sous prétexte d'accroître l'efficacité de 
l'industrie. De fait, ils ont tué la concurrence par le contrôle de la 
production, des marchés et des priy, et ils ont facilité les nationa-
lisations. Car il est évidemment plus facile pour un gouvernement 
de s'emparer d'une seule grande industrie que d'une foule de petites 
entreprises. Les monopoles réalisent cette centralisation économique 
qui est le propre du socialisme." 

Après avok- é n u m é r é les pr incipales e r r eu r s commises par les 
g randes en t repr i ses monopolisées en Grande Bretagne , le r édac teu r défi-
n i t comme sui t la na tu r e des monopoles : 

"Les monopoles sont une forme de la restriction du commerce, 
intérieur et extérieur, et cette restriction est souvent cause de 
guerres... Ceux qui, au Canada et aux Etats-Unis, tiennent vraiment 
à notre système économique doivent savoir gré à l'Etat d'intervenir 
pour assurer le libre jeu du capitalisme en sévissant contre les 
monopoles qui veulent tuer la concurrence et contre les sociétés 
anonymes "en pyramides" qui risquent dangereusement la fortune 
des petits épargnants." 

•Voilà de bel les a f f i rmat ions de pr incipes qui ont cependan t le t o r t 
de m o n t r e r le capi ta l isme sous u n j o u r idéal, comme u n rég ime par fa i t , 
ou à peu près . Ce capitalisme-là, il n 'exis te pas e t i l n 'a p robab lemen t 
Jamais existé. Quant aux e f fo r t s de no t re gouvernement pour corr iger 
le capi tal isme que nous connaissons et dont nous subissons ma lg ré nous 
les conséquences ' f âcheuses , ils ont é té assez fa ib le e t peu f r u c t u e u x 
jusqu' ici . C'est comme si on voulai t avoir l 'a ir de sévir, tou t en «'arran-
geant , en sous-main, pour ne pas " t r o p " réussir. . . 

Les tribunaux du travail 
Dans no t re province, l 'opinion se fa i t l en t emen t à l ' idée de t r ibu-

naux spéciaux pour j u g e r exclusivement des confl i ts de t ravai l . Même 
"L 'Evénement - Journa l" , de Québec, d 'o rd ina i re assez peu réceptif 
devan t les idées nouvelles, prononce u n pla idoyer assez nuancé en fa-
v e u r d ' u n système qui a fa i t ses p reuves en d ' au t r e s pays. E n da te du 

• 8 sep tembre , ce quot idien écri t : 

"L'expérience a renseigné les hommes d'affaires sur les incon-
vénients du système actuel. En plus d'imposer une perte de temps 
aux parties en cause, l'arbitrage à trois, avec un juge impartial et 
deux assistants voués d'avance au succès des patrons ou des emplo-
yé», n'a pas donné satisfaction aux intéressés. La faute en est à 
l'insuffisance de la Loi des Relations ouvrières, de ses définitions 
• t de ses sanctions. En théorie, le fait de soumettre un litige à un 
arbitrage comporte l'intention de se soumettre à son jugement. Dans 
la pratique, il est arrivé parfois qu'on réclamait l'arbitrage avant 
d'avoir épuisé les formalités requises pour obtenir un règlement 
hors de cour. Cette irrégularité indiquait l'intention de ne se sou-
mettre k la décision de la majorité que conditionneliement, si l'on 
obtenait un avanti^ge marqué. Une procédure trop lente aggrave 
un conflit en le prolongearit..." 

Après avoir souligné d ' au t res inconvénients du r é ^ m e de Tarbi-
t rage , le r édac t eu r poursu i t : 

"Les tribunaux du travail existent en certains pays. C'est un 
complément nécessaire, semble-t-il, de la magistrature. Encore fau-
drait-tJ, avant de l'instituer en cette province, procéder patiemment 
i l'élaboration difficile d'un Code du Travail. Ainsi organisée, l'au-
torité serait mieux respectée dans des litiges qui intéressent direc-
tement toute une société." 

11 y aura i t év idemment beaucoup à d i re pour épuise r ce su j e t 
t r a i t é de façon assez sommaire . Les gens versés dans ce domaine s'ac-
corden t à d i r e que la va leur des t r i b u n a u x du t ravai l est fonc t ion de 
cel le des j uges qui les d i r igeront . Avan t d ' i n s t au re r ce système, il fau-
d r a compte r su r u n nombre su f f i san t de magis t ra t s exper t s en diverses 
«pécialités qu i r e q u i è r e n t d e longues années d ' é tudes e t d 'expér ience . 
E t su r tou t des juges qui n 'envisagent pas tou t sous l ' angle exclusif du 
dro i t civil, de la not ion de p ropr i é t é e t de con t ra t te l le qu 'on l ' en tend 
en ve r tu du Code Napoléon. Peut -ê t re ' faudra-t- i l a t t endre p o u r cela 
u n e au t re généra t ion ? 
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Evolution 
Au débu t de son rappor t , ap rès 

avoir soul igné les p rogrès syndi-
caux du cen t re de Shawinigan qui 
reçoi t le Congrès, M. P icard passe 
en revue, t r è s r ap idemen t , l 'évolu-
tion du Canada. Il c i te en par t icu-
l ier le pa rag raphe su ivan t d ' un ar-
ticle de M. Fi res tone , économiste 
du minis tè re de l ' Indus t r ie : 

"La population du Canada a 
augmenté d'environ deux fois et 
demie. {.,.) L'effectif ouvrier a tri-
plé au cours de cette période de 
cinquante ans. Les dépenses en 
immobilisation, tant privées que 
publiques, ont augmenté de huit 
fois environ sous rapport du volu-
me et les exportations et les im-
portations ont presque sextuplé. 
Lâ  production nationale brute a 
quintuplé. Ce taux d'augmentation 
de la production nationale brute 
représente une hausse d'un peu 
plus d'un et demi (1V2%) pour cent 
du rendement par année-ouvrier. 
Généralement parlant, ta produc-
tion a presque doublé en fonction 
du volume au cours des vingt-cinq 
(25) premières années du siècle et 
a doublé de nouveau durant les 
vingt-cinq (25) année suivantes." 

Qui en profite? 

Mais cet te citation opt imis te est 
imméd ia t emen t suivie d ' une , im-
por t an te mise au point . M. Picard 
r é a f f i r m e en e f f e t l ' a t t i tude du 
syndical isme devant cet opt imisme 
en pa r t i e jus t i f ié : 

il ne faut pas oublier qu'un bon 
nombre de Canadiens ne partici-
pent pas suffisamment à la pros-
périté de leur pays. En effet, les 
travailleurs canadiens et leurs fa-
milles Se comptent encore en nom-
bre trop grand qui sont mal logés, 
sous-alimentés et pauvrement vê-
tus. Pareil état de choses ne de-
vrait pas exister chei nous. On n'a 
qu'à relire ce (|ui précède pour 
s'en convaincre. Tout devrait être 
mis en oeuvre pour faire disparaî-
tre les injustices sociales dont souf-
fre une partie de la population. . 

Comment ne pas rappeler ici les 
observations fort justes et applica-
bles en bonne partie chez nous, 
formulée par le Bureau Internatio-
nal du Travail., dans sa brochure 
"Trente ans de combat pour la jus-
tice sociale", éditée en 1950 et ré-
sumant l'histoire des trente pre-
mières an.nées de l'Organisation In-
ternationale du Travail: 

"L'injustice sociale est immo-
rale. 

Le spectacle d'enfants rivés à la 
machine ou à la glèbe; de fem-
mes occupées à des travaux trop 
durs; d'adolescents que seules 
leurs conditions de naissance 
empêchent de développer pleine-
ment leurs capacités naturelles; 
d'hommes peinant dans l'angois-
se du lendemain; de vieillards 
réduits à la misère après une vie 
de labeur un tel spectacle 
scandalise l'homme civilisé." 

LA CIGARETTE PAR EXCELLENCE 
AU CANADA 

Tels sont les trois points étudiés por M. Picard, président général de la 
C.T.C.C., dans son rapport moral «au 31e Congrès L'augmentation 
du fonds de défense et des cotisations — La poursuite de l'action 

politique — Les attaques contre nos o fficiers 

Le travail reprend 
à la S. Rubin Ltd. 
Après cinq mois et demi de grè-

ve, I» travail reprend graduelle-
ment depuis une quinzaine à l'usi-
ne de la S. Rubin de Sherbrooke. 
63 grévistes environ ont retrouvé 
leurs emplois et les autres sont re-
prit par petits groupes i mesure 
que les ateliers se remettent à 
fonctionner. 

On sait que le règlement surve-
nu voici une quinzaine de jours 
sitpufait pour jet ouvriers de la 
S. Rubin la même augmentation 
qui • été accordée i l'industrie tn 
général, soit 9 cents de l'heure, ré-
troactive au 30 mars 1952. 

D* plus, un boni de vie chère 
sera versé aux ouvriers i raison 
de un cent l'heure pour chaque 
point d'augmentation du coût de la 
vie à compter de 195.5, soit l'in-
dice en vigueur tu moment de i« 
signature. 

Et encore: 

"I l est vain de parler de liberté 
ou de dignité à des êtres hu-
mains condamnés à ta misère en 
cas de maladie ou de chômage, 
poussés à la mendicité s'ils de-
viennent invalides ou vieux, ac-
culés è la vie animale s'ils n'ont 
RAS d'habitations convenables, ni 
de loisirs suffisants." 

Le fonds de défense 

Puis, passan t à son s u j e t pro--
p r e m e n t dit, M. P ica rd aborde la 
ques t ion des grèves. Il précise que 
la C.T.C.C. ne déc la re pas de grè-
ves mais qu 'e l le les appuie mora-
l emen t et f i nanc i è r emen t quand 
les ouvr iers en cause ont la jus t ice 
e t le bon sens de l eu r côté. 

E t cela amène le r a p p o r t e u r au 
p r emie r des t rois points qui f igu-
r e n t dans no t r e t i t re : 

Certaines grèves ont duré plu-
sieurs mois, et des sommes consi-
dérables ont été exigées pour let 
..conduire à bonne fin. Notre 
fonds de défense professionnelle 
n'a pu suffire à toutes les deman-
des. Mais un bon nombre de syndi-
cats affiliés ont souscrit généreu-
sement et volontairement aux 
fonds de secours institués pour ve-
nir en aide aux grévistes, dans di-
verses régions, et la C.T.C.C, a dû, 
i la suite d'une réunion plénière, 
appliquer les décisions des con-
grès antérieurs concernant les pré-
lèvements spéciaux. Le présent 
congrès, tous s'en doutent, devra 
de nouveau discuter de la situation 
et prendre de nouvelles décisions. 

L'on me permettra peut-être, 
dans le présent rapport, de faire 
quelques suggestions qui pourront 
guider les délégués lors des déli-
bérations. 

En premier lieu. Us cotisations 
syndicales mensuelles, pour un bon 
nombre de syndicats, ne sont pas 
suffisamment élevées pour faire 
face à leurs diverses obligations. 
Il semble bien que l'on devrait 
songer sérieusement à porter è un 
minimum de deux ($2.00) dollart 
par mois la cotisation syndicale 
mensuelle à la caisse d'administra-
tion. Plusieurs syndicats l'ont déjà 
fait, et d'autres le feront à la pre-
mière occasion. Sans créer, pour 
cette année, une obligation contti-
tutionnelle sur ce point, tous les 
syndicats intéressét devraient te 
faire un devoir de donner tuite a 
cette suggestion au cours des pro-
chains douze mois. 

Quant au fonds de défense pro-
fessionnelle, plusieurs moyens 
existent de l'alimenter raisonnable-
ment. Les délégués pourront let 
examiner tous. Ce qui est certain, 
c'est que le système actuel ne don-
ne pas satisfaction. Il nous faut re-
viser nos positions. 

Lorsque le Congrès aura obtenu 
toutes les informations nécessaires, 
il te rendra facilement compte 
qu'une somme variant de trois à 
cinq dollars devrait être versée par 
chaque syndiqué au court des pro-
chains douze ou quinze moit. Et la 
moitié du montant qui tera déter-
miné devrait être versé d'Ici à la 
fin de 1952. 

A tout événement, le Congrès 
aura toute latitude poor discuter 
cette question, et 11 lui trouvera 
sans aucun doute une solution con-
venable. 

Comme dernière réflexion. Il ne 
faut pa« oublier que plusieurs grè-
ves pourraient facilement être évi-
tées du ttui fait de l'existence 
d'un puissant fonds de défense 
professionnelle. 

L'action politique 
E n second lieu, le r a p p o r t du 

p r é s i d e n t s ' a t t a rde l onguemen t sur 

le p rob l ème de l 'ac t ion poli t ique. 
Pourquoi i l l e f a i t ? Les ra i sons 
sont c la i rement et b r ièvement in-
diquées: 

Plusieurs critiques ont été for-
mulées contre la C.T.C.C. et son 
Comité d'orientation politique du-
rant et après la dernière campa-
gne électorale provinciale. Quel-
ques-unes d'entre elles ont un ca-
ractère sérieux et pourront être 
examinées au cours des délibéra-
tions du Congrès. Il n'y a pas lieu 
de qualifier les autres, parc» 
qu'elles venaient de partisans aveu-
gles qui ont toujours considéré la 
politique comme leur fief exclusif, 
et l'incidence syndicale les a affo-
lés. 

/ 

L e p ré s iden t s f f i r m e toutefo is 
q u e l 'act ion pol i t ique e i t u n e ques-
t ion discutable: 

Il n'y • pas nécessité absolue, 
pour une organisation syndicale de 
travailleurs, de faire de l'action po-
litique. Mais lortque la législation 
du travail et son application de-
viennent une source d'injustices, 
lorsque.des gouvernants te ilfbn-
trent hostiles aux syndicats de tra-
vailleurs ou supportent t i mal la 
contradiction qu'ils cherchent cons-
tamrhent une occasion d'exercer 
des représailles contre des diri-
geants syndicaux, l'action politique 
peut devenir nécessaire, de néces-
sité de moyen, pour alerter l'opi-
nion publique. Qu'y «-t-il d'antidé-
mocratique en cela? 

Quand ce régime aura-t-il une fin...! 
A Louiseville, il s'en patte toujours de meilleures d'une semaine 

à l'autre que se prolonge la grive. 

On tait que les grévistes et leurs famillet ent été jutqu'ici let 
victimet det piret humiliationt et d'un chantage à jet continu lie U 
part d'un employeur tant Ime ni conscience. 

N'ett-on pas allé, par exempte, jusqu'à taboter leurt logementt 
dant le but de les faire plier, de les amener à cesser leur lutte hé-
roïque ? 

Mais voilà qu'on ne s'attaque pas seulement aux grévistes I Tout 
ceux qui comprennent leur malheur, tous ceux qui tympathitent «vee 
eux tont également toumit i !• même loi du chantage et de l'inti-
midation qui règne maintenant depuis plut de tix moit i Loulteville. 

En effet, dans cette petit* cité, vit un cultivateur qui a vendu ta 
ferme, il y a quelques années, pour s'acheter un emplacement tur 
lequel il a construit une malton modette. Sympathique aux grévittet, 
voyant les Injustices criantes dont ilt tont victimes, ce cultivateur leur 
a permit de s'installer sur ton terrain. Di^uis le commencement de. 
la grève, let ouvriert de la com{l«gnie utilisent ce terrain qui leur a 
été loué i bonnes conditions. 

La compagnie se rend compte un bon matin que cet espace rend 
service aux ouvriers en grève, il ni» faut pat laitser faire (a; Il faut 
trouver moyen de les embarrasser même tur ce point. 

Qu'est-ce qu'elle fait ? 

Par ton procureur, elle tert au propriétaire de l'emplacement ta 
joli* mite en demeure que voici i 

"Notre cliente, la Compagnie Associated Textiles of Canada, 
nous charge de vous mettre en demeure d'expulser de votre pro-
priété tes grévistes qui y pratiquent un piquetage illégal et te 
livrent à des parolet et i det actet comportant intimidation au 
sens du Code criminel du Canada. 

"La Cour Supérieure du District des Trois-Rivières a émit un* 
injonction interdisant à qui que ce toit de faire te piquetage Ulé-
gat de l'établissement de la compagnie et d'intimider les ouvriert 
de la compagnie, 

"En permettant aux grévistes de t'inttaller chez vout pour 
y commettre des actes prohibés par la loi, vous vous rend» com-
plice det grévistes et vous êtes passible det sanctions prévues par 
la loi en pareil cat. 

"A moins que vout ne vout rendiez i la présente mite en 
demeure immédiatement, notre cliente demandera i la Cour de 
vout imfioser let sanctiont «ppropriéet. 

"La compagnie nout • tpécialement autoritét à vout fair* 
signifier la présent* mis* *n^cmeure." 

Ce fait, qui t'ajouta à plusieurs autres, montre avec quel achar-
nement l'Assocîated Textile of Canada poursuit de ta haine, non teu-
tement tet empioyét, mait toutw l« population de Louiseville. 

On parle beaucoup du retpect du droit de propriété et let repré-
sentants de la compagnie t'en gargaritent tant qu'ilt peuvent. A voir 
leur manière d'agir, on croirait qu* le droit de propriété, ce n'ett 
rien que pour eux. N'ett-ee pat c* qu'ilt font «n voulant forcer un 
propriétaire de Loulteville i chasser tes concitoyens de ton terrain, 
alort que cela ne let regard* aucunement. 

On comprend encore mieux maintenant pourquoi let ouvriert 
de l'Associated Textile ont dO faire la grève; on se rend compte qu* 
cett* compagnie, parc* qu'elle dispos* d'une certaine puissance finan-
cière, te croit justifié* d'user ^ t cesse d'Intimidation pour fair* 
chanter tout les gens qui n* ptff^nt pat comme elle. 

Quand c* régim* Iniqu* ai/rt-t-M une fin dant U libr* prov'mc* 
de Québec? 

La résolution du B.I.T. 

Ayan t a f f i rmé ce t t e "nécess i té 
de moyen" , M. P ica rd commente 
la réso lu t ion du B.I.T. i n t e r p r é t é e 
p a r cer ta ins comme u n désaveu de 
tou te act ion pol i t ique des .syndi-
cats. I l m o n t r e à l ' év idence , que 
tels ne son t pas l e sens d"e ce t t e 
réso lu t ion ni l ' in ten t ion des syndi-
calistes qu i l ' on t sou tenue . 

E t il conclut : 

Revenons de Genève à Québec 
en faisant une réflexion que tout* 
l'histoire syndical* confirme: l'ac-
tion politique det syndicats de tra-
vailleurs diminue d'intensité lors-
qu'il existe un climat de confiance 
et que la législation du travail est 
préparée et appliquée suivant la 
formule tripartite qui prévoit la 
collaboration de l'Etat, det associa-
tions patronales et des tyndicatt 
d* travailleurs. Comme l'ont fait 
observer, dès 1919, les fondateurs 
de l'Organisation Internationale du 
travail: 

"La vie sociale ne peut pas et ne 
doit pas être régie par tes gou-
vernements dans la solitude or-
gueilleuse, mais stérile, de leur 
touveraineté." 

Chez nous., le climat de confian-
ce n'existe pas et la situation est 
tendue depuit plùtieurt années. De 
plut la formule tripartite n'est pas 
acceptée, dans le concret, pour as-
surer la préparation et l'applica-
tion de la législation du travail. 
Peut-on remédier à cet état de cho-
ses? Ce devrait être encore plus 
possible dans un* province catho-
liqu* qu'ailleurs. 

Enfin, pour terminer l'examen 
du sujet, avant les délibérations des 
délégués,J^I semble bien que la 
C.T.C.C. devrait maintenir son Co-
mité d'orientation politique et fa-
voriser la formation de comités ré-
gionaux et locaux agissant de con-
cert avec le comité national. Un 
sujet comme la revision de la carte 
électoral* de la Province de Qué-
bec pourrait être abordé par tous 
les comités en même temps afin de 
rechercher tes meitleurt moyens 
d'assurer une représentation équi-
table aux centres urbains et aux 
centres ruraux. Les opiniont ex-
primées dans divers milieux sur 
cette question indiquent qu'il y a 
accord sur la principe de l'augmen-
tation de la représentation des cen-
tres urbains i l'Assemblée Législa-
tive. Le rapport du comité d'orien-
tation politique fournira au Con-
grès de plus amples informations 
sur te sujet. 

Accusations 
perfides 

Sur le de rn ie r su je t , à savoir les 
accusat ions d e communisme , le 
r a p p o r t e u r , n e . s ' a t tarde . que . l e 
t.emps de dénonce r la m a n o e u v r e 
év idente qu i se cache d e r r i è r e ces 
a t taques . 

LA C.T.C.C. ET LE 
COMMUNISME 

Depuis quelques mois surtout, la 
C.T.C.C. ett la cible de plusieurs 
politiciens et de plutieurt jour-
naux hebdomadaires. Tous sem-
blent obéir à un même mot d'or-
dre. Tout agissent avec la même 
perfidie. L'on tent* de faire croire 
qu* la C.T.C.C. serait une «ttiée 
du communisme. Inutile de dire 
qu* cette accusation est aussi faus-
se que ridicule. Il est évident que 
cette campagne de dénigrement • 
pour but de jeter du doute dans les 
espritt, turtout d'atteindre la répu-
tation des dirigeant! actuels du 
mouvement. 

Parce qu'il y a une église catho-
lique à Moscou, va-t-on prétendre 
que I* Vatican ett l'allié du Krem-
lin? Parc* qu'il *xiste une cité 
universitaire à Moscou, va-t-on pré-
t*ndr* que partout dans le mnode 
où il existe det cités universitaires 
l'on a voulu plaire à Staline? Par-
ce que des tyndicatt affiliés à la 
C.T.C.C. ont déclaré des grèvet, 
peut-on térieusement prétendre 
qu'ils ont imité des syndicats do-
minés par les communistes et qui 
ont également déclaré des grèves? 
Comme t i la grève était un moyen 
inventé par les communistes, et 
comme si des travailleurs chrétiens 
n'avaient pas le droit d'y recourir 
lorsque les autres moyens de con-
ciliation n'ont pas donné de résul-
tats. 

Il devrait être suffisant, pour te 
moment, d'attirer l'attention de 
l'opinion publique sur la perfidie 
d* la campagne qui se poursuit 
contr* la C.T.C.C. et ses dirigeants. 
Notre mouvement continuera à 
remplir sa mission économique et 
sociale en dépit des attaques in-
justes dont il est exposé, de temps 
à autre, à être l'objet. Contentons-
nous de tuggérer à ceux qui ne 
nout aiment pas, comme matière à 
réflexion, l'observation suivante 
faite par Léon Harmel, en 1897: 

"Certains conservateurs^ ne vou-
lant pas voir les dangers effroya-
bles au milieu desquels nous vi-
vons, ne paraissent redouter que 
l'action des travailleurs chré-
tiens." 

Gérard PICARD, 

Président général C.T.C.C. 

Septembre 1952 

Injustifiable 
Le Conseil Central des Syndi-

cats Nationaux de Montréal pro-
teste énergiquement contre 
l'augmentation des billets de 
tramway parce qu'il n'en voit 
pas la nécessité. Il considère 
que c'est grever davantage le 
budget det petits salariés. 

11 s'ensuivra également qu'un 
bon nombre de parents seront 
obligés de retirer de l'école 
leurs enfants qui ont à voyager 
en tramway. Certains enfants 
qui pouvaient prendre un dîner 
chaud à la maison se verront 
dans l'obligation d'apporter leur 
dîner, ce qui affectera leur san-
té. Il en sera de même de plu; 
sieurs ouvriers et ouvrières qui 
dînaient à la maison. 

Nous espérions beaucoup de 
la Commission du Transport, 
entre autres une amélioration 
dans le service. C'est le con-
traire qui s'est produit. 11 n'y a 
eu aucune amélioraiton et cha-
cun a pu se rendre compte que 
te service est plus lent qu'au-
paravant. ^ 

Ce que la Commission a trouvé 
de mieux à faire a été d'aug-
menter le coût det billets et 
nous n* sommet pat prêts à ac-
cepter cette augmentation que 
nous n* croyons pas justifiable. 

Le public en général s'objecte 
i cette augmentation et la Com-
mission peut s'attendre à ce que 
les organisations ouvrières con-
tinueront de lutter contre cette 
augmentation. 

Horace LAVERDURE, 
président,^ 

Conseil central des Syndicats 
Nationaux de Montréal. 

FR. 0117 

H O T E L 
L A F A Y E T T E 

A.-H. PATENAUDE, prop. 
CHAMBRES SPACIEUSES 

REPAS EXCELLENTS 
Bières, vint, tpiritueux 

AMHERST tt D E M O N T I G N Y 
(près de la Centrale syndicale) 

MONTREAL 

SUR l A LIGNE DE 

J P J M Q J U j y ^ 
Après une semaine sons incident', les pourparlers ont repris mer-

credi entre les compagnies et les ouvriers des chantiers maritimes de 
la région de Québec. On ne connaît pas encore le résultat de ces 
entretiens qui, d'après les observateurs, compétents, conduiraient à 
une entente générale s'ils aboutissaient à un occord pour les chan-
tiers de Québec. 

A Montréal, les lignes de ^'quetoge ont été le lieu de divers 
incidents attribuables aux activités de l'union des travailleurs en bouil-
loires. Ce groupement syndicol qui n'est pos offilié à la C.T.C.C. 
et qui compte dans ses rangs quelque deux cents ouvriers de la 
Vickers (sur 2,300 en tout) a multiplié les appels à ses membres pour 
obtenir de ceux-ci qu'ils trohissent leurs camorades en troversant Im 
lignes de piquetage. 

Cependant, ces appels n'ont eu jusqu'ici qu'un succès très limité 
puisque un nombre infime de travoilleurs des bouilloires o consenti à 
"scober" pour obéir à leur chef. La venue à Montréal d'un vice-prési-
dent international de Toronto amené pour la circonstance n'a pas eu, 
c'est évident, les effets qu'on en espérait. Des incidents sans impor-
tance ont marqué ces manoeuvres du groupement syndical en ques-
tion et malgré la présence d'un énorme contingent policier concentré 
à la Vickers à la demande des "scobs", deux arrestations seulement 
ont été effectuées. 

O N T H E 

P I C K E T L I N E 
Négociations were resumed last Wednesday between the 

Lauzon Shipyards compa|;nies and their workers presently on 
strike. The results of these meetings w e r e made public last' 
Thursday , (see page 2 ) . There has been no agreement up to 
now but competent observers foresee that , should an unders-
tanding be reached in Lauzon, i t would lead to a general agree-
ment for the whole industry throughout the Province. 

In Mont rea l , few incidents were reported due to the 
activit ies of a group of boiler makers not af f i l ia ted to the 
CCCL. This union covers approximately 2 0 0 workers out of a 
total 2 3 0 0 employed at Vickers. I t has repeatedly called upon 
its members to betray their coworkers in crossing the picket 
lines. 

However , these appeals have had very l imi ted results up 
to date. Only a handful of boiler makers have agreed to scab 
at therr leaders" request. The coming of an internat ional vice-
president f rom Toronto t e n t here for this particular purpose 
did not change the situation. Only- two strikers were arrested 
in spite of the amazing concentrat ion of policemen around 
the Vickers on the morning of the last appeal f r o m the boiler 
makers' leaders. 

A U I O U R D ' H U i 

devenez membre de i 

L'Entraide Immobilière Laurentienne 
D E M A I N 

Vous posséderez *®tre maison 

1 8 4 4 , est rue Sherbrooke Té l . : A M 3 6 9 8 

COURS DU SOIR 
Det cours du soir sont offerts à fous les apprentis et compagnons 

intéressét dans les métiers de la construction 

BRIQUETAGE — PLATRAGE — CHARPENTE ET MENUISERIE 
ELECTRICITE — PLOMBERIE ET CHAUFFAGE 

FERBLANTERIE — PEINTURE ET DECORATION — SOUDURE 

Frais d'inscription: Apprentis, $5; Compagnons, $10; Soudure, $20 
20 cours : 2 heures par leçon, un soir par semaine, de 8 à 10 h. p.m. 
N.-B. — Ces f r a i s sont s t r i c t ement payables lors de l ' inscr ipt ion 

, e t ne sont pas r emboursab le s en aucun cas. 

Dates d'inscriptiont : let 22, 23, 24, 25, 26, 29, 30 septembre 
de 7 à 9 h. p.m. 

La carte de compétence ou le carnet d'apprentissage doit être 
présenté au moment de l'inscription 

CENTRE D'APPRENTISSAGE DES METIERS 
DU BATIMENT DE MONTREAL 

2255 est, Avenue L a u r i e r 
Tél. : GI 3711 

Armand-E. BOURBEAU, Ing. P. 
DirecteiBc 
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UN HOMME, UN VOTE Lcs demandes à Arvida 
L'on n'a pat tout dit quand on a simplement affirmé que 

telle institution donnée étail régie par le principe du con-
trôle démocratique. Un homme, un vote : voilà bien une locu-
tion à l'allure inoffensive, elle n'en implique pas moins une 
véritable révolution dès qu'on songe à l'appliquer. 11 y a cer-
tains mots qui obligent celui qui les prononce à faire un petit 
examen de conscience, tels ceux qui coiffent ces lignes. Que 
nous l'admettions ou non, nous sommes tous, à des degrés 
divers, atteints du microbe de l'esprit mercantile et capitaliste. 
Il n'y a pas très longtemps chez nous que certains audacieux 
ont mis en doute le principe du "struggle for l i fe" qui semble 
bien être l'interprétation capitaliste de la condamnation : 
" T u gagneras ton parn à la sueur de ton front ." A la loi du 
travail s'est substitué la loi du plus fort ou du plus rusé. Les 
coopérateurs n'espèrent pas annihiler le régime capitaliste 
mais bon nombre d'entre eux ont confiance que leur action 
pourra diminuer grandement ses méfaits : 

1. — En offrant à tous les ci-
toyens les avantages de l'initia-
tion aux problèmes économiques. 

2. — Grâce à cette initiation et 
aux actes qui en seront les consé-
quences, en formant au sein de 
notre économie un vaste sec teur 
coopératif possédé et dirigé par 
ses sociétaires-usagers. 

Les droits des membres 
Propriété collective de tous les 

sociétaires, l 'entreprise coopérati-
ve existe pour leur avantage com-
mun; ils ont sur elle tous les 
droits du propriétaire. "Les res-
ponsables d'une entreprise écono-
mique ce sont ses propriétaires, 
n n'en va pas autrement dans le 

icas d'une coopérative, laquelle re-
présente une forme particulière 
d'entreprise économique. Les so-
ciétaires en sont les propriétaires 
et les usagers; ils en sont indubi-
tablement les responsables. Les 
coopérateurs doivent, pour être 
vraiment les co-propriétaires de 
leur coopérative et pour en t irer 
tous les avantages-qu' i ls recher-
chent, s'engager à participer dans 
la mesure de leurs moyens à son 
édification. En d'autres termes, ils 
doivent souscrire et verser à leur 
coopérative le capital d'organisa-
tion dont elle a besoin." (P.-E. 
Charron.) 

Méfions-nous 
des bienfaiteurs ! 

Vous n'ignorez pas que l'on 
puisse nuire à quelqu'un en vou-

lant l 'aider. C'est par'fois ce qui 
se produit lorsqu'une coopérative 
accepte de l 'un de ses membres 
une souscription de capital beau-
coup plus élevée que celle de la 
moyenne des sociétaires! Ce mem-
bre ou ces membres plus fortunés 
n'auront certes qu'un vote, tout 
comme Baptiste qui a versé le mi-
nimum de capital mais leurs sous-
criptions, en plus de mettre en 
danger la stabilité de l'organisa-
tion sera peut-être l 'acceptation 
de la pratique du moindre e f f o r t 
Si à l 'assemblée de la coopérative 
tous les sociétaires sont égaux 
d'une façon absolue, il est recom-
mandable que dans les livres de 
la société ils le soient aussi, d'une 
façon relative cette fois. Au delà 
de la lettre, l 'esprit du principe : 
un homme, un vote, implique que 
le capital de l 'entreprise que dé-
sire former ou que possède effec-
tivement une association de coo-
pérateurs provienne, à parts à peu 
près égales, du plus grand nombre 
de personnes possible, dans les 
circonstances. 

Nous devons ambitionner de ré-
pandre chez tous les citoyens éco-
nomiquement faibles la connais-
sance des problèmes économiques 
et J a pratique de la cooj^ration, 
nous ne pouvons pas faire cela 
sans éveiller chez un bon nombre 
de sociétaires actuels ou éventuels 
la conscience de leurs responsabi-
lités. "Faire des hommes : certes 
la tâche est grande et peut sem-
bler impossible. Mais la tâche de-

(Suite de la page 2) 

Lorsque des conditions de tra-
vail nouvelles sont imposées à des 
ouvriers d'après la convention 
existante, il appartient toujours 
à la partie syndicale de faire la 
preuve, c'est-à-dire de prouver que 
les nouvelles conditions de tra-
vail sont inacceptables. Nous cro-
yons sincèrement qu'il appartient 
à la partie qui désire le change-
ment de prouver la nécessité d'o 
perer des changements. 

Formule Rand 
Le syndicat demande également 

que la formule Hand soit appli 
quée pour tous les ouvriers de l'u-
sine d'Arvida. Le syndicat compte 
présentement dans ses rangs plus 
de 90% des ouvriers. C'est un 
pourcentage r e s p e c t ^ l e et qui est 
à l 'honneur des ouvriers qui tra-
vaillent à l'usine. II reste environ 
600 ouvriers à l 'usine d'Arvida qui 
profitent du labeur et des sacri-
fices des autres. 

Qu'est-ce que la formule Hand? 
Dans un différend survenu dans 
l ' industrie de l'automobile, le ju-
ge Rand a décrété que les ou-
vriers ne devraient pas être obli-
gés de faire partie d'une union, 
qu'ils doivent rester libres d'y 
adhérer ou non, mais que tous 
doivent supporter les frais occa-
sionnés par l'organisation ouvrière 
pour le renouvellement des con-
ventions. 

Cette formule Rand est considé-
rée par plusieurs comme une en-
trave à la liberté parce qu'elle 

oblige tous les ouvriers à payer 
une cotisation à une union. Est-
elle réellement une entrave ? 
Nous ne le croyons pas. Nous af-
firmons que l'organisation ouvriè-
re est profitable à l 'ouvrier. Tous 
avouerons qu'au moins dans une 
certaine mesure, le syndicalisme 
rend des services aux ouvriers. 
Donc, s'il rend dès services aux 
ouvriers qui en bénéficient, ceux-
ci ont envers lui une responsabi-
lité. 

L e s organisations ouvrières, 
comme toutes les autres organisa-
tions, doivent avoir des ressources 
financières pour subsister. Cette 
nécessité financière doit être par-
tagée par tous ceux qui bénéfi-
cient des bienfaits du syndicalis-
me. 

Lorsqu'un ouvrier ne veut pas 
partager les dépenses d'un syndi-
cat, il contracte une dette envers 
celui-ci. Est-on libre de payer ses 
dettes ou de ne pas les payer ? 
Lorsqu'un ouvrier fait payer les 
dépenses de l 'organisation ouvriè-
re entièrement par les membres, 
tout en profitant des mêmes 
avantages qu'eux, il devient in-
juste envers ses confrères de tra-
vail. Lorsque les membres exigent 
que cette injustice disparaisse, 
peut-on les taxer d'entraver la li-
berté des non-membres? 

Rajustement de salaire 
pour les hoinmes de métier 

Une demande est aussi faite 
pour un ra justement de salaire de 
20 cents l 'heure pour les hom-
mes de métier. La pratique habi-

vant laquelle étaient placés les 
Pionniers de Rochdale, en 1844, 
était, elle aussi, "impossible". Et 
c'est précisément ce qui a provo-
qué leur enthousiasme, leur foi, 
leur ténacité et f inalement leur 
succès. Peut-être est-ce une ten-
dance regrettable du mouvement 
coopératif moderne de ne se pro-
poser que des buts réalisables, des 
objectifs qu'il sait pouvoir attein-
dre et qui partant n'enthousias-
ment pas; et peut-être aussi n'est-
il après tout de sagesse que de 
se proposer et d'oser des choses 
un peu folles." (Ch.-H. Barbier.) 

Des "folies" réalisées 

Il y aurait des milliens d'exem-
ples à citer montrant qu'autant de 
réalisations coopératives sont le 
f rui t presque inespéré de l'enthou-
siasme, du travail et du réalisme 
d'un petit groupe de pionniers. 
Je me propose, pour les semaines 
à venir, de commenter brièvement 
deux de ces réalisations. 

Jean-Paul LEFEBVRE 

La semaine prochaine : La coo-
pérative Sherwood. 

tuelle dans la grande majori té 
des conventions collectives est d'a-
voir une différence de 50% entre 
le salaire de l 'homme de métier le 
mieux payé et celui du journalier. 
Ainsi, lorsqu'un journalier gagne 
$1 de l 'heure, l 'homme de métier 
le mieux payé gagne $1.50 au 
moins. Dans notre convention ac-
tuelle, la différence entre le jour-
nalier et l 'homme de métier le 
mieux payé n'est que de 35%. Le 
journalier reçoit $1.25 l 'heure et 
l 'homme de métier le mieux payé 
reçoit $1.67. Pour encourager les 
ouvriers à se perfectionner dans 
les métiers, la différence doit être 
augmentée. 

Si l'on considère qu'un machi-
niste doit passer plusieurs année» 
à l 'apprentissage et qu'il doit éga-
lement en passer plusieurs autres 
pour prendre de l 'expérience, on 
admettra facilement qu'il doit y 
avoir une différence de salaire ap-
préciable entre le journalier et 
le machiniste. i*-
Semaine de travail 
réduite 

Lors du dernier renouvellement 
de la convention collective, nous 
avons accepté comme compromis 
la semaine de travail de 42 heures. 
Tout le monde se rappelle que la 
demande initiale du syndicat était 
de 40 heures et cette semaine de 
travail prévaut dans toutes les 
grandes industries, tel que l'acier, 
l 'aluminium, l 'automobile, etc.» 

Augmentation de salaires 
L'augmentation de salaire de-

mandée par le syndicat est assez 
appréciable puisqu'il demande une 
augmentation générale de 25 cents 
l 'heure. Nous n'avons pas l ' inten-
tion de détailler ici le bilan de 
l 'Aluminum Company pour démon-
t rer qu'une telle demande est jus-
tifiable. En effet , les bénéfices réa-
lisés par l'Alcan sur l 'exploitation 
de son idustrie dans laquelle il y 
a les ouvriers, démontrent bien 
que cette industrie est en pleine 
prospérité. Nous sommes heureux 
qu'il en soit ainsi mais nous n'hé-
sitons pas à dire que les ouvriers 
doivent en ressentir eux aussi les 
effets. 

Les centres d'apprentissage des métiers 
du bâtiment du Québec 

AU SERVICE DE LA CLASSE OUVRIERE 
Ce système d'apprerdissage est mis en application grâce à une 

collaboration très étroite entre: 

CAPITAL^ TRAVAIL et MINISTERE PROVINCIAL du TRAVAIL 
telle que prévue par la loi de l'Aide à VAppi-entissage'. 

Ces centres sont administrés par des Commissions d 'Apprent issage autonomes formées de teprésentants pat ronaux et ouvriers. 
L 'E ta t n 'y joue qu 'un rôle d 'ordre supplét i f . 

Six centres opèrent ac tue l lement dans notre Province. Près de 10,000 jeunes on t déjà p ro f i té g ra tu i t emen t de i 'apprerit issage 
qu i s'y donne. 

VOULEZ-VOUS EN PROFITER? Adressez-vous aux: 

Centre d'Apprentissage des Métiers du Bâtiment du District d« Montréal. 
2 2 5 5 est, avenue Laur ier, Mon t réa l , P. Qué. Tél . : Ci. 3711 

Centre d'Apprentissage des Métiers du Bâtiment du District des Cantons 
de l'Est, 
275 , rue Cha l i foux , Sherbrooke, P. Qué. Tél . : 2 - 3 6 9 6 

Centre d'Apprentissage des Métiers du Bâtiment du District de Chicoutimi, 
200 , boulevard St-Ignace, Ch icou t im i , P. Qué. Tél . : 5 7 9 4 

Centre d'Apprentissage dec Métiers du Bâtiment du District de Québec, 
Centre Industr ie l N o 5, S t -Ma lo , Québec, P. Qué. Tél . : 7 - 0 4 6 4 

Centre d'Apprentissage des Métiers du Bâtiment du District de Hull , 
1 15. rue Car i l lon, Hu l l , P. Qué. Tél . : PR 7 - 6 0 4 3 

Centre d'Apprentissage des Métiers du Bâtiment du District de Joliette, 
175, rue St-Joseph, Jol iet te, P. Qué. Tél . : 7353 

Le Ministère du Travail met à la disposition des 

Commissions d'Apprentissage un Service Provincial 
de l'Aide à l 'Apprentissage dont les officiers agis-

sent comme agents de liaison entre les différents 

organismes qui sont appelés à collaborer ensemble 

pour le succès du système d'apprentissage. Le rôle 

de ce Service est informatif, consultatif et représen-

tatif. Ses bureaux sont situés à 2255 est, avenue 

Laurier, Montréal. Téléphone: FR. /t.357. 

! H 14 t»l t M'< ili»lf(tlltlli4-4>tii-*t<l< k * * » « * I 
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SERVICES A L'INDUSTRIE 
ET AUX TRAVAILLEURS 

Le ministère fédéral du Travail, par rentrcmisc de sa division des Relations 

industrielles, offre des SERVICES DE C O N C I L I A T I O N aux employeurs et aux travail-

leurs pour favoriser et encourager la bonne entente entre ces deux grands associés 

dans l'industrie. 

La division des Relations industrielles sert également d'organe administratif au 

Conseil canadien des relations ouvrières, en vertu de la LOI SUR LES RELATIONS 

INDUSTRIELLES ET SUR LES ENQUETES V I S A N T LES DIFFERENDS DU TRAVAIL , 

encourage la collaboration en vue de la production, par l'entremise de son SERVICE 

DE COLLABORATION OUVRIERE-PATRONALE, applique la LEGISLATION FEDE-

RALE EN MATIERE DE JUSTES SALAIRES relativement aux contrats de l'Etat, et 

collabore avec les autres ministères du,gouvernement dans l'application de la politique 

de ce dernier touchant les taux de salaire et ses travailleurs "rémunérés aux taux 

courants". 

Les fonctions générales du ministère portent également sur un vaste champ 

d'activité se rapportant directement au bien-être des travailleurs, à savoir: FORMA-

T I O N PROFESSIONNELLE A U C A N A D A , organisée en collaboration avec les gou-

vernements provinciaux et comprenant l'APPRENTISSACE... vente des RENTES SUR 

L'ETAT.. .STATISTIQUE OUVRIERE ET RECHERCHES... la GAZETTE DU TRAVAIL. . . 

RAPPORTS SUR LA LEGISLATION OUVRIERE ET LE SYNDICALISME OUVRIER... 

BIBLIOTHEQUE, avec service de prêt gratuit... liaison avec l 'ORGANISATION INTER-

N A T I O N A L E DU TRAVAIL. . . C O O R D I N A T I O N DES SERVICES DE READAPTATION 

DES INVALIDES.. . OFFRE ET DEMANDE DE MAIN-D'OEUVRE, y compris l'activité 

du CONSEIL DE L'EFFECTIF N A T I O N A L . 

Le SERVICE N A T I O N A L DE PLACEMENT, administré par la Commission 

d'assurance-chômage, sous la juridiction du ministre du Travail, offre un service de 

placement spécialisé pour venir en aide à toute personne en quête d'emploi et à 

toute industrie à la recherche de main-d'oeuvre. 

L'ASSURANCE-CHOMAGE, administrée parla C O M M I S S I O N D'ASSURANCE-

CHOMAGE, assure une protection contre la misère engendrée par le chômage tem-

poraire. 

MINISTERE FEDERAL DU TRAVAIL 
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A TOUS LES SYNDICATS 
rr Le Travail" adresse, à roccasîon 

du congrès, un appel spécial 

basé sur des faits ! 
I 

Depuis deux oins, le nombre des abonnés au journal est 
passé de 16,000 à 36,000. C'est une augmentation im-
portante mois nous savons tous par ailleurs que la ' 
C.T.C.C. compte 95,000 membres... 

livré au domicile 
de chaque membre 

1 1 
Sur une centaine de syndicats abonnés collectivement 
à même la caisse syndicale, à peine trois ou quatre ont 
abandonné leurs abonnements, tous pour des raisons 
Incontrôlabres, et à regret. 

Nos abotiïiiés 
vail réalise, à 
effets se 
bres. Est-
besoin d 

I I I 
unanimes à reconnaître que Le Tra-
prix, un travail d'éducation dont les 

sentir sur la vie syndicale de leurs mem-
syndicat dont les membres n'ont pas 

? 

p o u r 2 1 c e n t s 
p a r s e m a i n e 

L E R A Y O N N E M E N T D U J O U R N A L 
A U G M E N T E C E L U I D E L A C . T . C . C . 

•m 

Pour toutes ces raisons, il faut une 
proposition d'abonnement collectif à 

l 'ordre du jour de votre ' 

P R O C H A I N E ASSEMBLEE 

I F 


